
Lycée Jean Zay
Thiers

Jean
Zay

Nos engagements pour 
vivre et réussir ensemble
è Parcours internat

– Assurer les conditions d’accueil rassurantes 
et un lien privilégié avec les familles.

– Développer le bien-être et l’épanouissement 
nécessaires à la vie collective et à la réussite.

è Parcours avenir
– Offrir une scolarité épanouie et une insertion 

éclairée et de proximité.
– Nourrir la réussite et l’ambition scolaire.

è Parcours citoyen
– Susciter l’engagement, l’autonomie et la 

responsabilisation dans un cadre sécurisé 
et selon des valeurs partagées.

è Parcours culturel
– Faciliter l’ouverture culturelle et scientifique 

par des actions en lien avec le tissu économique 
et associatif local.

è Parcours santé
– Assurer une veille éducative et de santé 

personnalisée.
– Accompagner le développement 

des compétences psychosociales.

2de générale et technologique
Options Sciences de l’ingénieur, 
Création et innovation 
technologique, Sciences de 
laboratoire et biotechnologie.

Bac général
Enseignements de spécialités : 
Mathématiques, Physique-chimie, 
Sciences de l’ingénieur, Numérique 
sciences informatiques.

Bac technologique
STI2D : Architecture et 
construction, Environnement et 
énergie, Innovation technologique, 
Système informatique et 
numérique

STL : Sciences physiques et 
chimique en laboratoire

Euro anglais

5 formations post bac : 3 BTS (EPC, 
CPI, CRSA), 1 CPGE Sciences de 
l’ingénieur, 1 licence professionnelle 
Robotique mécatronique 



Jean Zay 
Un internat ancré dans son territoire 
et tourné vers l’avenir

L’herbergement
Le lycée Jean Zay offre 154 places 
d’internat, dans 5 maisonnées de 
33 places au maximum, dont une 
maisonnée entièrement dédiée à 
l’accueil des filles.

Chaque chambre accueille trois lycéens 
ou deux étudiants et chacune dispose 
d’un bureau et d’un coin toilette privé.

Les 5 maisonnées de l’internat, 
indépendantes les unes des autres, 
sont « posées » sur une arche de 
communication en sous-sol qui présente 
de multiples fonctionnalités :  
– salle de repos ; 
– salle de télévision ; 
– salle de musique ;
– salles de travail. 
 
Cette configuration architecturale 
de l’internat en plusieurs maisonnées 
indépendantes et sur plusieurs étages 
offre une grande liberté, notamment 
de circulation et d’activités aux élèves 
internes.

Chaque maisonnée nomme un référent, 
qui propose au nom de ses camarades 
des axes d’amélioration, des projets, etc.

L’internat est ouvert du dimanche soir 
19 heures au vendredi matin pour les 
lycéens et les étudiants de BTS. 
Les étudiants de CPGE sont aussi 
hébergés les vendredis soirs en raison 
de devoirs sur table le samedi matin.



L’encadrement 
Deux CPE encadrent une équipe de 9 AED. Ces derniers assurent 
la surveillance et le bon déroulement de la vie à l’internat. 

Les lycéens ont 1h30 d’étude encadrées par un AED tous les soirs soit 
en salle d’étude, soit en salle informatique, soit au CDI, soit en chambre. 

Les lycéens ont la possibilité de travailler en groupe et/ou en autonomie 
afin de les préparer au mieux aux études supérieures ou à la vie 
professionnelle. 
Les étudiants gèrent leur travail en autonomie, tout en bénéficiant 
des équipements existants.

Une infirmière scolaire est présente à l’internat trois soirs par semaine 
et gère les urgences médicales la nuit. Elle assure le suivi individuel des 
jeunes et anime des actions collectives dans le cadre du parcours santé.

Les mercredis après-midi, les internes peuvent s’inscrire à l’UNSS 
ou participer aux sorties proposées par la Maison des lycéens. 
Ils ont accès au foyer et au CDI.

L’accès aux chambres d’internat est avancé à 16h30.

Des soirées thématiques sont régulièrement proposées et des moments 
de convivialité (tournois, rencontres, visites) sont traditionnellement 
organisés la semaine de départ en vacances.



Comment intégrer 
l’internat ? 
è Les demandes se font au moment de l’inscription administrative. 
è Il est également possible d’intégrer l’internat en cours d’année scolaire 

en fonction des places disponibles. 
è La priorité est donnée à l’accueil des lycéens, notamment éloignés 

géographiquement et sur critères sociaux.

Les aides 
è Les internes boursiers bénéficient d’une prime à l’internat 

automatiquement appliquée. Son montant est proportionnel 
à l’échelon de la bourse.

è Un fond social peut être demandé au sein de l’établissement.
è Le service intendance offre la possibilité de payer en plusieurs fois 

la facture d’internat, en mettant en place sur demande un échéancier 
écrit et signé. 

Pour une visite, des réponses 
à vos questions :
21 rue Jean Zay
63300 Thiers
Tél : 04 73 80 75 75
ce.063006@ac-clermont.fr
https://fr.mappy.com/plan/21-rue-Jean-Zay-63300-Thiers

Venez nous rencontrer ! 
è Lors de la journée portes 

ouvertes, la visite est assurée 
par des élèves internes.

è Nous offrons également des 
visites ponctuelles, sur rendez-
vous le mercredi après-midi.

è Nuit de l’internat : 
mardi 8 avril 2025
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